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Thierry Thuillier doit partir  
 
 
 
Combien de motions de défiance faudra-t-il pour que la présidence de France 
Télévisions et la tutelle entendent la voix des journalistes et des personnels 
techniciens et administratifs de la rédaction nationale de France3 ?  
 
Le message du vote du 22 janvier 2013 est clair. La rédaction de France 3 est contre 
la fusion et  le projet éditorial de Thierry Thuillier. Elle ne supporte plus son 
management brutal du genre « On va les mater ! ». 
 
La Rédaction nationale de France 3 doit sortir de la tutelle de France 2 et  garder 
toute sa place  au sein de France 3, en synergie et en complément des éditions 
locales et régionales. Elle doit retrouver son autonomie éditoriale pour  proposer une 
offre d’information différente de celle de France2.  
 
France 3 fête cette année ses 40 ans. Des millions de Français sont chaque jour au 
rendez-vous de nos éditions. Ils font ce choix parce qu'ils font confiance à des 
rédactions que nous ne souhaitons pas voir se diluer dans la « news factory », en 
commençant par la rédaction nationale. 
 
Nous  ne voulons  pas d’une fusion avec la rédaction de France 2, c'est-à dire une 
disparition de notre rédaction. Les hypothétiques économies ne doivent pas se faire 
au détriment de nos missions de service public, avec une information low-cost et 
standardisée. Les menaces sur l’emploi et la qualité de nos journaux sont également 
bien réelles.  
 
Le Président  de France télévisions, annonce des changements dans 
l’organigramme. Thierry Thuillier voit  son périmètre élargi, contrôlant ainsi toute 
l’information au sein de FTV, y-compris celle des régions et de l’Outremer. Ce choix 
est dangereux pour la diversité et le pluralisme. Il risque d’aggraver les conflits.  
 
A l’heure où se négocie le nouveau contrat d’object ifs et de moyens, et à la 
veille du débat parlementaire sur l’audiovisuel pub lic, la CGT demande le 
retrait du projet info 2015 et le départ de Thierry  Thuillier de la direction de la 3, 
nationale et régionale.  
 
 
 
 
         Paris, le 28 janvier 2013 
 


